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LETTRE DU PRÉSIDENT DE LA SOUS-COMMISSION 1 SUR SON POINT DE VUE  
CONCERNANT LA FAÇON DE PROCÉDER EN CE QUI CONCERNE LE  

PROJET DE RECOMMANDATION DE L’ICCAT REMPLAÇANT LA RECOMMANDATION 21-01 SUR UN 
PROGRAMME PLURIANNUEL DE CONSERVATION ET DE GESTION POUR LES THONIDÉS TROPICAUX 

(PA1-505/2022) 
(Soumis par le Président de la Sous-commission 1) 

 
 
Chers membres de la Sous-commission 1, 
 
Je profite de cette occasion pour vous adresser mes sincères salutations.  Alors que nous sommes dans le 
dernier trimestre de 2022, prenons la résolution d'aller de l'avant dans notre quête pour : 
 

1. Convenir d'un TAC de 70.000 t ou 75.000 t pour la période 2023-2026 et qui sera ajusté lorsqu'une 
nouvelle évaluation sera réalisée ; 
 

2. Produire des mesures de gestion adéquates pour empêcher davantage l'exploitation des juvéniles 
d’espèces de thonidés, en particulier de thon obèse et d’albacore.  

 
3. S'accorder sur un critère d'allocation car de nombreuses CPC estiment que le modèle proposé par la 

Côte d’Ivoire peut servir de « tremplin » pour aller de l'avant ; 
 

4. Développer une ou plusieurs clés possibles pour partager les quotas à l'amiable, en notant que tous 
les pêcheurs (petits et grands) ont une part des ressources; 

 
5. Que les droits des pays côtiers en développement soient soigneusement pris en compte dans 

l'équation du « phénomène du thon obèse »; 
 

6. D'autres mesures telles que des missions d'observation, le déploiement et le suivi des DCP, etc., soient 
prises dans l'intérêt de tous pour soutenir davantage la pêche ; 

 
7. Les CPC qui ont le plus fort désir de faire avancer la pêche doivent s’unir pour dissiper toutes les 

divergences apparues lors de nos deux dernières réunions tenues en juin et octobre 2022 afin de 
formaliser un nouveau texte au début de 2023. En tant qu'entité démocratique, quelques idées 
brillantes supplémentaires de tous peuvent être acceptées ;  
 

8. Je crois que la volonté est d’aller de l’avant et de nous mettre d'accord sur des principes 
fondamentaux de rassemblement, de transparence et d'équité. 

 

Je vous remercie et vous invite à faire sorte que cette réunion au Portugal se déroule sans heurts et soit 
couronnée de succès. 
 
Je me réjouis de vous voir très bientôt à la réunion annuelle. 
 
 
 
 
Paul Bannerman 
Président de la Sous-commission 1 
 
 


